
ANNEXE 1

Définitions et typologie

Notion de zone urbanisée / non urbanisée : sont regardées comme des zones urbanisées pour

l'application du présent PAC, les parties urbanisées de la commune au sens de l'article L.111-3 du

code de l'urbanisme (comprenant les espaces bâtis et les dents creuses), quel que soit, s'il existe,

le zonage du document d'urbanisme ou de la carte communale.

• Zone urbanisée équipée :  secteur urbanisé possédant une interface aménagée (cf guide de

normalisation des interfaces - annexe D) ou des "hydrants normalisés" et des voies d'accès

normalisées accessibles aux services de secours leur permettant la défense de cette zone

conformément au schéma de la DECI (cf annexe 4)

• Zone urbanisée non équipée :  secteur urbanisé ne possédant pas d'hydrants normalisés (ou

en nombre insuffisant), ou pas de voies d'accès normalisées.

Types de formes urbaines:

• Urbanisation   dense :  

Groupe de 10 ou plus constructions ou plus distantes entre elles de moins de 15m 

=> hors effet de bordure, densité moyenne d'environ 9 à 15 constructions / Ha

Urbanisation dense

NB : Les autres types d'urbanisation sont qualifiés d'Urbanisation peu dense.



• Dent creuse :   

Une 2 dent creuse 3 est un espace libre de construction implanté strictement à l’intérieur de

l’enveloppe déjà bâtie


